
LES SOMMES ISOLEES 
 

 
 
Qu'entend-t-on par "sommes isolées Agirc-Arrco" ? 
 
Les sommes isolées sont celles versées en dehors de la rémunération annuelle normale, à l’occasion 
de la rupture du contrat de travail. La date effective de leur versement, qu’il s’agisse du jour de la 
cessation d’activité ou d’une date postérieure, n’en modifie pas la nature. 
Elles sont considérées comme des rémunérations pour le calcul des cotisations de retraite 
complémentaire par référence à l’assiette sociale. 
 
 
Ne constituent pas des sommes isolées, celles versées à l’occasion du départ de l’entreprise au titre 
de la rémunération normale, du treizième mois, de la prime de vacances, de l’indemnité de préavis,… 
 
 
Sont notamment considérées comme des sommes isolées : 
 

 les indemnités liées à la rupture du contrat de travail (indemnités transactionnelles, de mise à la 
retraite, de départ en retraite,…) pour la fraction entrant dans l’assiette sociale, 

 les sommes versées en considération de travaux antérieurement accomplis tels les rappels de 
salaires ou les reliquats de commissions,… 

 les indemnités compensatrices de congés payés, de jours RTT non pris, de compte épargne temps, 
 l’indemnité de fin de contrat de travail à durée déterminée, 
 les indemnités de non-concurrence, 
 les indemnités de cessation de fonction des mandataires et dirigeants pour la fraction entrant dans 

l’assiette sociale. 
 
 
Seule doit être traitée en somme isolée la partie de la somme qui n’a pas donné lieu à versement de 
cotisations auprès de la sécurité sociale. 
 
 
En effet, lorsque le salaire de l’année de départ est inférieur au plafond de la sécurité sociale, la somme 
isolée doit compléter le salaire jusqu’à concurrence de ce plafond. Seul le reliquat non soumis à 
cotisation vieillesse auprès de la sécurité sociale est considéré comme somme isolée. 
 
 
Pour un cadre, l’assiette maximale est égale dans tous les cas à 7 fois le plafond annuel de la sécurité 
sociale de l’année de départ, et ce, quelle que soit par ailleurs l’assiette contractuelle normale au titre 
de la même année.  
 
 
Pour un non cadre, l’assiette maximale est égale dans tous les cas à 2 fois le plafond annuel de la 
sécurité sociale de l’année de départ, et ce, quelle que soit par ailleurs l’assiette contractuelle normale 
au titre de la même année.  



 
Exemple 1 : Cadre n'ayant pas de tranche B mais bénéficiant de la GMP 

 
CDD du 01 janvier au 31 mars 2011 

 
Agent de Maîtrise qui cotise au régime Agirc au titre 
de l’Art. 36 
 
Salaire de base= 6 000 € 
 
Prime de précarité : 600 € 
Indemnités CP : 660 € 
Sous total sommes isolées : 1 260 € 
 
Total brut : 7 260 € 
Plafond de sécurité sociale de la période: 8 838 € 
TA du salarié : 7 260 € 
 

Saisie en ligne D&O 
 

Salaire total = 7 260 
Tranche A= 7 260 
Aucun montant à déclarer dans les  
 rubriques : « Sommes Isolées »et 
« Année de rattachement »  
 
                  Codification N4DS 

 
S40.G28.05.029.001 = 7 260 
S40.G28.05.030.001 = 7 260 
Aucun montant à déclarer donc pas de 
rubriques : S44.G40.05.001 ; 05.002 ; 
05.003.001 
 

 
Exemple 2 : Cadre cotisant sur la tranche B  

 
CDD du 1er janvier au 30 juin 2011 

 
 
Salaire de base = 16 200 € 
Prime de précarité : 1 380 € 
Indemnités CP : 1 518 € 
Sous total sommes isolées : 2 898 € 
 
Total brut : 19 098 € 
TA du salarié : 17 676 € 
 

Saisie en ligne D&O 
 

Salaire total = 19 098 
Tranche A= 17 676 
Sommes Isolées=1 422(=2 898-(17676-
16200)) 
 Année de rattachement : 2011 
 
   Codification N4DS 
 
S40.G28.05.029.001 = 19 098 
S40.G28.05.030.001 = 17 676 
S44.G40.05.001 : 01 
S44.G40.05.002 : 2011  
S44.G10.05.003.001 = 1 422(=2898-
(17676-16200)) 
 

 
Exemple 3 : Cadre cotisant déjà sur une tranche B 

 
CDD du 1er janvier au 30 juin 2011 

 
 
Salaire de base = 22 800 € 
Prime de précarité : 2 000 € 
Indemnité. CP : 1 980 € 
Sous total sommes isolées : 3 980 € 
 
Total brut : 26 780 € 
Plafond de sécurité sociale du salarié : 2 946 x 6 = 
17 676 € 
Tranche B hors sommes isolées =5124(22800-
17676) 
 
 
 
 
 

 
 

 Saisie en ligne D&O 
 

Salaire total = 26 780 
Tranche A= 17 676 
Sommes Isolées=3 980 
Année de rattachement= 2011 
 

     Codification N4DS 
 
Déclaration : 
S40.G28.05.029.001 = 26 780 
S40.G28.05.030.001 =  17 676 
S44.G40.05.001 : 01 
S44.G40.05.002 : 2011 
S44.G40.05.003.001 = 3 980 
 

 
 
 



Exemple 4 : Non Cadre cotisant sur la tranche B  
 

CDD du 1er janvier au 31 janvier 2011 
 
Bulletin : 
 
Salaire de base = 2 700€ 
Prime de précarité : 130  € 
Indemnités. CP : 270 € 
Sous total sommes isolées : 400 € 
 
TOTALBRUT : 3 100 € 
 
Plafond théorique : 2 946 € 
 

 Saisie en ligne D&O 
 

Salaire total = 3 100 
Tranche A= 2 946 
Sommes Isolées=154(=400-(2946-
2700)) 
Année de rattachement= 2011 
 
       Codification N4DS 
 
S40.G28.05.029.001 = 3100 
S40.G28.05.030.001 = 2 946 
S44.G40.05.001 : 01 
S44.G40.05.002 : 2011  
S44.G10.05.003.001 = 154(=400-(2946-
2700)) 
 

 
Exemple 5 : Non Cadre cotisant déjà sur une tranche B 

 
CDD du 1er janvier au 31 janvier 2011 

 
Bulletin : 
Salaire de base = 3 000€ 
Prime de précarité  : 150 € 
Indemnités. CP   : 300 € 
Sous total sommes isolées : 450 € 
 
TOTAL BRUT : 3450 € 
 
Plafond théorique : 2 946 € 
Tranche B hors sommes isolée : 54 €  
 
  

 
 

 Saisie en ligne D&O 
 

Salaire total = 3 450 
Tranche A= 2 946 
Sommes Isolées=450 
Année de rattachement= 2011 
 

     Codification N4DS 
 
S40.G28.05.029.001 = 3 450 
S40.G28.05.030.001 =  2 946 
S44.G40.05.001 : 01 
S44.G40.05.002 : 2011 
S44.G40.05.003.001 = 450 
 

 
Exemple 6 : Non Cadre n'ayant pas de tranche B 

 
CDD du 01 janvier au 31 mars 2011 

 
Salaire de base: 6 000 € 
 
Prime de précarité : 10% = 600 € 
Indemnités CP : 10% = 660 € 
Sous total sommes isolées : 1 260 € 
 
 
Total brut : 7 260 € 
Plafond de sécurité sociale de la période : 8 838 € 
TA du salarié : 7 260 € 
 

Saisie en ligne D&O 
 

Salaire total = 7 260 
Tranche A= 7 260 
Aucun montant à déclarer dans les  
 rubriques : « Sommes Isolées »et 
« Année de rattachement »  
 
                  Codification N4DS 

 
S40.G28.05.029.001 = 7 260 
S40.G28.05.030.001 = 7 260 
Aucun montant à déclarer donc pas de 
rubriques : S44.G40.05.001 ; 05.002 ; 
05.003.001 
 

 


